
DÉCISION DU CONSEIL 

du 19 mai 2014 

relative à la conclusion de l'arrangement entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur 
les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière d'asile 

(2014/301/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 74 et son article 78, paragraphes 1 
et 2, en liaison avec son article 218, paragraphe 6, point a), 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l'approbation du Parlement européen, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à la décision 2014/204/UE du Conseil (1), l'arrangement entre l'Union européenne et le Royaume 
de Norvège sur les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière d'asile (ci-après dénommé 
«arrangement») a été signé le 19 mars 2014, sous réserve de sa conclusion. 

(2)  Il y a lieu d'approuver l'arrangement. 

(3)  Ainsi que le précise le considérant 21 du règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil (2), le 
Royaume-Uni et l'Irlande participent audit règlement et sont liés par celui-ci. Il convient, dès lors, qu'ils donnent 
effet à l'article 49, paragraphe 1, du règlement (UE) no 439/2010 en participant à la présente décision. Le 
Royaume-Uni et l'Irlande participent donc à la présente décision. 

(4) Ainsi que le précise le considérant 22 du règlement (UE) no 439/2010, le Danemark ne prend pas part audit règle
ment et n'est pas lié par celui-ci. Le Danemark ne participe donc pas à la présente décision, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'arrangement entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur les modalités de sa participation au Bureau euro
péen d'appui en matière d'asile est approuvé au nom de l'Union (3). 

Article 2 

Le président du Conseil procède, au nom de l'Union, à la notification prévue à l'article 13, paragraphe 1, de l'arrange
ment (4). 
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(1) Décision 2014/204/UE du Conseil du 11 février 2014 relative à la signature, au nom de l'Union, et à l'application provisoire de l'arrange
ment entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière 
d'asile (JO L 109 du 12.4.2014, p. 1). 

(2) Règlement (UE) no 439/2010 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 portant création d'un Bureau européen d'appui en 
matière d'asile (JO L 132 du 29.5.2010, p. 11). 

(3) L'arrangement a été publié au JO L 109 du 12.4.2014, p. 3, avec la décision relative à sa signature. 
(4) La date d'entrée en vigueur de l'arrangement sera publiée au Journal officiel de l'Union européenne par les soins du secrétariat général du 

Conseil. 



Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 19 mai 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
A. TSAFTARIS  

27.5.2014 L 157/34 Journal officiel de l'Union européenne FR     


	DÉCISION DU CONSEIL du 19 mai 2014 relative à la conclusion de l'arrangement entre l'Union européenne et le Royaume de Norvège sur les modalités de sa participation au Bureau européen d'appui en matière d'asile (2014/301/UE) 

